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I -  RAPPORT DE GESTION SUR L’EXERCICE CLOS LE 30 SEPTEMBRE 2007 
 
 
1 -  ACTIVITE ET RESULTATS DE LA SOCIETE AU COURS DE L'EXERCICE ECOULE 
 
1-1    Situation de la Société durant l’exercice écoulé : Faits marquants de l’exercice 
 

Les nouvelles cires de l’exercice 
 
Les personnalités ayant fait leur entrées au Musée GREVIN au cours de l’exercice 2007 sont Tony 
PARKER, Fabrice LUCCHINI, Mickael YOUN et Diam’s. 
 
Les chiffres clés 
 
L’activité ainsi que les résultats enregistrés par la Société au cours de l’exercice écoulé sont 
récapitulés dans le tableau de synthèse ci-dessous : 
 
En K€ 2007 2006 Var en %
Fréquentation (en millier de visiteurs) 762 682 11,73%
Dépense par visiteur en € TTC 13,96 13,73 1,68%
Chiffre d'affaires 10 498 9 167 14,52%
Résultat Exploitation 4 470 3 356 33,19%
Résultat Financier 119 67 77,61%
Résultat Net 3 037 2 250 34,98%

 
1-2  Analyse des résultats de la Société 

 
L’année 2007 est une année historique pour GREVIN avec un niveau de fréquentation jamais 
atteint : 762 705 visiteurs. 
 
Cette augmentation de la fréquentation s’explique par : 

- une forte exposition médiatique de GREVIN tout au long de la saison avec l’inauguration de 
Tony PARKER, Fabrice LUCCHINI, Mickael YOUN et DIAM’S, l’émission Vivement Dimanche 
de Michel DRUCKER diffusée le 24/12/2006 

- une politique commerciale de conquête de visiteurs, en particulier des visiteurs étrangers qui 
connaît ses premiers résultats + 31.000 visiteurs en 2007 par rapport  à 2006, 

- le contexte climatique estival favorable aux sites couverts. 
 

Le chiffre d'affaires de la Société s'est élevé à 10.498.797 euros contre 9.167.657 euros pour 
l'exercice précédent, soit une hausse de 14.5 %. 
 
Le résultat d'exploitation de l'exercice s'élève à 4.469.766 euros contre 3.356.249 euros au titre de 
l'exercice précédent, soit une hausse de 33,19 %.  
 
L’augmentation du résultat d’exploitation s’explique par : 

- l’effet volume de la fréquentation 
- une très bonne gestion des coûts. Les charges d’exploitation (hors dotation aux 

amortissements et provisions)  sont en hausse de 3, 8 % seulement. 
 
Le résultat financier ressort, en bénéfice, à 118.905  euros contre 67.107 euros en 2006. Les 
produits financiers reflètent la rémunération  de l’excédent de trésorerie utilisé au niveau du  Groupe 
CDA.  
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Le résultat net est de 3.037.050 euros, en hausse de 34,98 % par rapport à celui constaté au titre de 
l’exercice précèdent. 
 

 
1-3   Evènements survenus depuis la clôture de l’exercice 
 

Pour la première fois de son histoire, GREVIN s’agrandit. Les locaux contigus, situés au 8 Boulevard 
Montmartre ont été acquis par cession de bail auprès du Groupe BERTRAND.  

 
 
1-4 Risques et litiges 
 
1-4.1  Risques de marché 

Les risques de marché sont caractérisés par les risques de liquidité, de taux d’intérêt et de change. 
Compte tenu de la faiblesse de l’endettement en totalité en euros et de la structure de ses ventes, 
les risques de marché pour Grévin sont quasiment nuls. 

 
1-4.2  Risques juridiques et prud’homaux 

Il n’y a aucuns risques juridiques et prud’homaux identifiés à ce jour. 
 

1-4.3  Risque relatif à la sécurité des biens et des personnes 
 

MUSEE GREVIN SA a une fine connaissance des risques auxquels son activité est confrontée, 
notamment par son statut d’Etablissement Recevant du Public et par les obligations de déclarations 
et de mise à jour des risques relatifs à la sécurité du personnel. 
 
Un dispositif de détection et de revue régulière des risques liés à l’exploitation a été mis en place. 
 

 
2 -    EVOLUTIONS PREVISIBLES ET PERSPECTIVES D'AVENIR 

 
La fréquentation 2008 sera soutenue par des campagnes de communication, de relations publiques 
et des actions commerciales. 
 
En termes d’investissements, l’année 2008 sera marquée par l’acquisition et  l’aménagement des 
espaces acquis. 
 
L’offre continue d’être valorisée par la création de nouvelles cires. A ce titre, sont prévues pour 
l’exercice 2007/2008 la représentation des personnalités suivantes :  
 
- Jenifer (inauguration le 11 décembre 2006), 
- Stéphane BERN, 
- Shah Rhuk Khan, 
- Céline DION et René ANGELIL 

 
 
3 -    GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 
 
3-1 Administration et contrôle de la Société 
 

Le Conseil d’administration du 2 février 2005 a procédé à l’adoption de la séparation des fonctions 
de Directeur Général et de Président du Conseil d’administration. Ainsi, la Direction Générale de la 
Société est, depuis cette date, assumée par une personne distincte du Président du Conseil 
d’administration. Conformément aux dispositions statutaires, cette option a été retenue pour une 
durée de 10 ans minimum, soit jusqu’au 2 février 2015. 
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Monsieur Serge NAIM préside le Conseil d’administration. 
 
Madame Béatrice de REYNIES assure la Direction générale. 
 
 

3-2 Liste des mandats et fonctions exercées dans toute société autre que Musée Grévin SA, par 
les mandataires sociaux (Article L.225-102-1 al.3 du Code de commerce) 

 
 

MANDATAIRES ACTUELS MANDATS SOCIAUX OCCUPES DURANT L’EXERCICE AUTRE 
QUE CEUX DE MUSEE GREVIN SA  

 
Serge NAIM 

 
-Président du Conseil 
d’administration 
- Administrateur 
 

(depuis le 29 juin 2006) 
 

 
 

- Directeur Parcs de loisirs et Membre du Directoire de la Compagnie des 
Alpes  

- Président du Conseil d’administration de Grévin et Compagnie SA 
- Représentant permanent du Président (Grévin et Compagnie SA) de la 

Société Nouvelle d’Exploitation de Parc de Loisirs 
- Représentant permanent du Président (CDA) (jusqu’au 01/04/07) puis 

administrateur (à compter du 01/04/07) de "Les Productions du Parc" 
SAS 

- Représentant permanent du Président (CDA) (jusqu’au 09/03/07) puis 
Président du Conseil d’administration (à compter du 09/03/07) de SMVP 
SAS 

- Représentant permanent du Président (CDA) d’Eco Bio Gestion SAS 
(anciennement Bioscope Gestion) 

- Membre du Conseil d'administration de BICI Entertainment 
- Président de Parc Agen SAS (Walibi Aquitaine) et d’Avenir Land SAS 

(Walibi Rhone Alpes) 
- Administrateur de Belpark BV, d’Immoflor NV et de Premier Financial 

Services (Belgique) 
- Directeur de Dolfinarium Harderwijk BV et de Grévin Avonturenpark BV, 
- Président de P2P-WEB (depuis le 04/09/07) 
- Gérant de la Société SOFRAPOL 
 

 
Compagnie des Alpes 

Représentée par Franck 
SILVENT 

 
En qualité de représentant 
permanent de CDA : 
- Administrateur  

 
(depuis le 29 juin 2006) 

 
 
 

- Membre du Directoire et Directeur Finance, Stratégie, Développement de    
CDA 

- Président de CI2S SAS,  
- Représentant permanent de CDA au Conseil d’administration de Grévin 

et Compagnie SA et au Conseil d'administration de Musée Grévin SA, 
- Représentant permanent du Gérant (CDA) de la Compagnie des Alpes–

Financement (CDA-FI),  
- Représentant permanent de CDA au Conseil d’administration de Safari 

Africain de Port-St-Père SA (depuis le 19 juin 2007),  
- Président de Compagnie Financière de Loisirs (COFILO) SAS, 
- Représentant permanent de CDA comme administrateur de Belpark BV, 
- Administrateur de Premier Financial Services,  
- Administrateur de SwissAlp,  
- Membre du Conseil de surveillance de Domaine skiable de Flaine - DSF, 
-     Représentant permanent de CDA-DS au Conseil de surveillance de 

Domaine skiable de Giffre - DSG (depuis le 31 août 2006),  
- Président du Comité de surveillance de CDA-DS,  
- Administrateur de la Compagnie du Mont-Blanc (depuis le 28/11/2006), 
-     Membre du Conseil de surveillance (du 24/04/2007 au 10 juillet 2007) 

puis Administrateur (depuis le 10 juillet 2007) de CNP Assurances 
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Béatrice de REYNIES 

 
-Directeur-Général 
 
- Administrateur 

 
(depuis le 29 juin 2006) 

 

 
- France Miniature SAS (Présidente à compter du 13 juillet 2007) 
 
 
              

 
 
3-3 Rémunération des mandataires sociaux 

 
Les rémunérations et avantages de toute nature, nets de charges sociales, versés aux mandataires 
sociaux de la Société par la Société et par les sociétés qui contrôlent la Société au sens de l'article 
L 233-16 du Code du commerce s'établissent comme suit : 

 
Rémunération 

des mandataires 
sociaux membres 

du conseil 
d'administration 

 / en € 

salaire 
fixe net 

salaire 
variable 

net* 

Indemnités 
exceptionnel

les net 

avantage
s en 

nature 
net** 

  

total net 
2006-2007 

 
 
 

total net 
2005-2006 

 
 
 

Serge NAIM 169 472 75 124  3 075  247 671 184 436 
Franck SILVENT 134 625 57 948  2 953  195 526 146 369 

Béatrice DE 
REYNIES 55 344 12 450  1 981  69 775 61 514 

 
* Part variable : la part variable versée dans l’exercice est calculée sur la base des résultats de l’exercice 
précédent.  
 
**Avantages en nature : Les intéressés disposent d’une voiture de fonction.  
 
 
3-4 Options d’achat ou de souscription consenties durant l’exercice clos le 30 septembre 2007 

aux mandataires sociaux ou levées par ces derniers et attributions gratuites d’actions 
 
Ces informations figurent en annexe dans le rapport spécial du Conseil d’administration sur les 
opérations réalisées en vertu des dispositions prévues aux articles L.225-177 à L.225-186 du Code 
de commerce (options de souscription et d’achat d’actions) et de celles prévues aux articles L.225-
197-1 à L.225-197-3 (attribution gratuite d’actions).  

 
 
4 -   CAPITAL DE LA SOCIETE 
 
4-1   Capital de la Société au 30 septembre 2007 
 

Conformément aux dispositions de l’article L.233-13 du nouveau Code de commerce et compte tenu 
des informations reçues en application des articles L.233-7 et L.233-12 du même Code, nous vous 
indiquons ci-après l’identité des actionnaires possédant plus du vingtième, du dixième, des trois 
vingtièmes, du cinquième, du quart, du tiers, de la moitié, des deux tiers ou des dix-neuf vingtièmes 
du capital social ou des droits de vote aux assemblées générales :  

 
- Compagnie des Alpes SA. possède 95,87% du capital social. 
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4-2  Evolution du capital de la Société 
 
 

Evolution sur les trois derniers exercices 
 2005 2006 2007 
 
Capital (en Euros) 
 

 
4.603.326,10 

 
4.603.326,10 

 
4.603.326,10 

 
Grévin & Cie* 
 

 
95,87% 

 
 

 
 

 
Compagnie des Alpes * 
 

  
95,87% 

 
95,87% 

 
Public et divers 
 

 
4,13% 

 
4,13% 

 
4,13% 

 
 
4-3   Achat d’actions en vue de la régularisation des cours 
 

Au 30 septembre 2007, MUSEE GREVIN SA ne détenait aucune de ses propres actions. Il n’est pas 
prévu de programme de rachat d’actions.  
 

 
4-4   Participation des salariés au capital social 
 

Sous réserve des actions qui pourraient être détenues au porteur par des salariés de la Société 
Anonyme MUSEE GREVIN, aucune participation dans le capital social n'est détenue par des 
salariés de la Société directement, et/ou indirectement, dans le cadre d'un plan épargne entreprise 
et/ou dans celui d'un fonds commun de placement. Au niveau du Groupe CDA, au 30 septembre 
2007, le Fonds de Commun de Placement « CDA Actionnariat » dans lequel peuvent investir les 
salariés adhérents au Plan d’Epargne Groupe détenait 2,6 % du capital de la CDA.  

 
 
4-5 Délégations en matière d’augmentation de capital 

 
Nous vous précisons qu’aucune délégation accordée par l’Assemblée générale des actionnaires au 
Conseil d’administration dans le domaine des augmentations de capital n’est actuellement en cours 
de validité. 
 
 

5 -    INFORMATIONS SUR LES ASPECTS SOCIAUX DE L’ACTIVITE DE LA SOCIETE 
 
Ces inform ations figurent en Annexe 3 du présent rapport. 
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6 -    RAPPORT ENVIRONNEMENT 2007 (Loi NRE – Décret du 20 février 2002) 

 
Compte tenu de la nature de l’activité de la Société, la politique environnementale a essentiellement 
consisté à veiller à l’application de mesures en matière de traitement des déchets chimiques 
résultant des matériaux utilisés lors de la création de personnages de cire destinés ensuite à être 
exposés au Musée Grévin. 
 
Dans le cadre d’une politique de gestion de l’environnement, les déchets chimiques issus des 
matières premières de nos productions, sont traités en incinération avec bordereau de suivi par la 
société SEVP Déchets domiciliée BP 157 - 60281 Margny Les Compiègne. 
 
Les matières premières avant utilisation sont stockées dans les caves de Grévin. Un stock tampon, 
destiné à l’utilisation lors des créations de personnage, reste dans nos ateliers, enfermé dans un 
placard ventilé et clos de degré CF 1h. 
 
Dans les ateliers de travail où sont créés les personnages de cire, ont également été installés des 
filtres à particules sur le rejet de ventilation / aspiration des hottes situées au-dessus des postes de 
travail. 
 
 

7 -    POLITIQUE DE DIVIDENDES 
 

7.1   Rappel des dividendes antérieurement distribués sur les cinq derniers exercices 
 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code Général des Impôts, nous vous 
rappelons ci-après le montant des dividendes mis en distribution au cours des trois exercices 
précédents. 
 
Ces sommes, distribuées après le 1er janvier 2005, sont éligibles à l’abattement compensant, pour 
les personnes physiques fiscalement domiciliées en France, la suppression de l’avoir fiscal. 
 

Exercice Dividende par action 
Exercice 2005/2006 

Exercice 2004/2005 

Exercice 2003/2004 

8,70 € 

1,80 € 

0,90 € 
 
7.2 Proposition de distribution et projet d’affectation du résultat 

 
Au cours de l’exercice clos le 30 septembre 2007, le résultat écoulé se traduit par un bénéfice de 
3 037 050,37 euros, que nous vous proposons d’affecter, comme suit : 

 
Bénéfice de l'exercice 3 037 050,37 
Dotation à la réserve légale 104 562,60 
Solde après affectation à la réserve légale 2 932 487,77 
Report à nouveau antérieur 1 007 031,59 
Bénéfice distribuable 3 939 519.36 
Dividende 2 930 000,00 
Report à nouveau c réditeur 1 009 519.36 
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En conséquence, le Conseil d’administration, après avoir constaté l’existence de sommes 
distribuables, propose à l’Assemblée générale, de procéder à une distribution de dividende d’un 
montant global de 2.930.000 euros.  
 
Le dividende distribué à chacune des 503.264 actions composant le capital social, ressortira à 5,82 
euros. 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, cette distribution de 
dividendes sera éligible à la réfaction de 40 % mentionnée au 2° du 3 de l’article 158 du Code 
Général des Impôts, étant précisé que seuls les actionnaires personnes physiques résidant en 
France pourront bénéficier de cette réfaction. 

 
8 -    AUTRES INFORMATIONS 
 
8.1 Dépenses non déductibles fiscalement 
 

Conformément aux dispositions de l'article 223 du Code général des impôts, nous vous informons 
que les comptes de l'exercice écoulé ne présentent pas de dépenses non déductibles du résultat 
fiscal au sens des dispositions de l'article 39-4 du même Code. 

 
8.2 Filiales et participations 
 

La Société n’a pas de filiale et ne détient aucune participation.  
 
8.3 Tableau des résultats de cinq derniers exercices 

 
Ce tableau est annexé au présent rapport.  

 
8.4 Informations sur le cours de bourse 

 
Un graphique retraçant l’évolution du cours de bourse durant l’exercice écoulé et les quatre 
exercices antérieurs est annexé au présent rapport (Annexe 2).  

 
8.5 Opérations sur titres visées à l’article L.621-18-2 du Code monétaire et financier 

 
Aucune opération sur les titres de la Société de la nature de celle visée à l’article L.621-18-2 du 
Code Monétaire et Financier n’a été réalisée au cours de l’exercice écoulé. 
 

8.6 Conventions et engagements visés à l’article L.225-38 du Code de commerce 
 

Nous vous précisons qu’au cours de l’exercice écoulé, il n’a été conclu aucune nouvelle convention 
donnant lieu à l’application de l’article L.225-38 du Code de Commerce.  

  
8.7 Conventions et engagements visés à l’article L.225-39 du Code de commerce 
 

La liste des conventions donnant lieu à l’application de l’article L.225-39 du Code de commerce a 
donné lieu à communication au Commissaire aux Comptes.  

 
 
Vous trouverez, ci-après, le détail des comptes annuels que nous soumettons à votre approbation. 
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Les méthodes d'évaluation et les règles de présentation retenues pour l'établissement des comptes annuels 
sont conformes à la réglementation en vigueur et identiques à celles adoptées pour l'exercice précédent. Les 
comptes annuels ont été établis conformément aux principes comptables généralement admis en France et 
tiennent compte du règlement CRC 99-03 du 29 avril 1999 relatif à la réécriture du Plan Comptable Général 
ainsi que des règlements publiés postérieurement à cette date et modifiant le CRC 99-03. 
 
Votre Commissaire aux Comptes,  Price Waterhouse Coopers Audit représenté par Monsieur Bruno 
Tesnières, nommé par l’Assemblée générale du 13 mars 2005 pour un mandat qui viendra à expiration à 
l’issue de l’Assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 30 septembre 
2010, relate dans son rapport général l’accomplissement de sa mission. 
 
Votre Conseil vous invite à adopter les résolutions qu’il soumet à votre vote, à l’exception de la sixième 
résolution. 
 
 
 
 

 
 

Le Conseil d’administration 
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Annexes au Rapport de Gestion 

 
 

Annexe 1. Tableau des résultats durant les cinq derniers exercices 
 
 
Montants en Euros 

Date arrêté 30/09/2007 30/09/2006 30/09/2005 30/09/2004 30/09/2003 

Durée de l'exercice (mois) 12 12 12 12 9 

Capital en fin d'exercice      

      - Capital social 4 603 326 4 603 326 4 603 326 4 603 326 4 603 326 

      - Nombre d'actions ordinaires 503 264 503 264 503 264 503 264 503 264 

      - Nombre maximum d'actions à créer      

Opérations et résultats      

      - Chiffre d'affaires hors taxes 10 498 796 9 167 657 9 040 923 8 565 238 5 412 396 
      - Résultat avant impôt, participation, 
dotations amortissements et provisions 5 451 896 4 291 570 3 971 334 4 215 659 2 389 269 

      - Impôt sur les bénéfices 1 542 423 1 172 968 1 027 720 1 204 451 155 811 

      - Participation des salariés   38 000 25 980  
      - Dotations aux amortissements et 
provisions 872 422 868 277 926 835 732 385 869 683 

      - Résultat net 3 037 050 2 250 324 1 978 778 2 252 842 1 363 774 

Résultat par action      
      - Résultat après impôt, participation et 
avant dotations amortissements, provisions 8 6 6 6 4 
      - Résultat après impôt, participation, 
dotations amortissements et provisions 6 4 4 4 3 

Effectif moyen      

      - Effectif moyen des salariés 52 52 46 49 49 

      - Masse salariale 1 227 878 1 194 059 1 148 401 1 160 609 874 794 
      - sommes versées en avantages sociaux 
(sécurité sociale, œuvres sociales,….) 483 053 515 650 508 141 516 938 359 892 
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Annexe 2. Evolution du cours de bourse 
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Annexe 3.  Informations sur les aspects sociaux de l’entreprise 

 
 

Article 1,1 et 1,3 : EMPLOI H/F        
            
  Permanents (cdi) Saisonniers - Cachets - Vacataires TOTAL 
AU 30/09/2007 Cadres TAM O-E Cadres TAM O-E Apprentis   
            Technicien     
Répartition H/F effectif moyen 
mensuel                 
Total effectif moyen mensuel 9 8 18     4 4 43 
   - dont femmes 6 7 12     4 4 33 
   - dont hommes 3 1 6         10 
Détail des entrées/sorties : nombre 
de personnes physiques                 
Embauches sur la période 1 0 8 0 0 828 4 841 
CDI                 
   - dont femmes 1   5         6 
   - dont hommes     3         3 
CDD                 
   - dont femmes           314 4 318 
   - dont hommes           219   219 
SAISONNIERS                 
   - dont femmes           80   80 
   - dont hommes           39   39 
CACHETS - VACATAIRES                 
   - dont femmes           108   108 
   - dont hommes           68   68 
Départs de la période 1 0 3 0 0 919 0 923 
dont licenciements 1   1     2   4 
dont démissions     2         2 
dont départs à la retraite                 
dont fins de contrats           917   917 
Heures supplémentaires                 
Nombre d'heures supplémentaires 
effectuées               186 
         
Art 1,2 : ORGANISATION DU TRAVAIL ET ABSENTEISME      
             
ABSENTEISME PAR MOTIF HORS 
FORMATION      

Nbre 
arrêts 

Nbre jours 
perdus   

Accidents du travail et de trajet         
Maladie      143   
Maternité         
Autres          
TOTAL           143   
Nombre de jours travaillés totaux       8 478   
Jours perdus / jours travaillés           1,69%   
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Art 1,4 : Relations professionnelles     
Nombre de représentants du personnel    4 
Nbre de délégués syndicaux     2 
       
Nombre d'accords collectifs conclus dans la période      
   - Rémunération     0 
   - Intéressement     0 
   - Organisation du travail     0 
   - Autres       0 
       
Art 1,5 : Hygiène et sécurité      
Effectif formé à la sécurité     37 
Effectif en charge de la sécurité     3 
Nombre d'heures travaillées      66 975 H 
Nombre d'accidents du travail     0 
       
Art 1,6 :Formation      
Nombre d'heures de formation dispensées à l'ensemble du personnel  311,5 H 
Nombre d'heures de formation acquises dans le cadre du DIF   504 H 
Nombre d'heures de formation acquises dans le cadre du DIF   277 H 
Montant des salaires payés + autres frais aux employés en formation  0 
Montant des formations payées à des organismes de 
formation   20 221 € 
       
Art 1,7 : Emploi et insertion des travailleurs handicapés    
Nombre d'employés perc evant une rente d'invalidité (taux > 
50 %)   0 
Montant des prestations payées à des organismes employant des travailleurs handicapés 7 959 € 
        
Art 1,2 : durée du temps de travail         
    Administratifs Exploitation Caisses 
          Maintenance   
Durée hebdomadaire : employés, ouvriers  35 H 35 H 35 H 
Jours tarvaillés par semaine ou période : 
cadres   216j/an 216j/an 216j/an 
       
Art 1,8 : Œuvres sociales      
Subventions allouées aux représentations du personnel   14 K€ 
Nombre de logements pour hébergement du personnel 
saisonnier   0 
       
Art 1,9 : Importance de la sous traitance      
Montant des travaux sous traités     644 K€ 
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II -  COMPTES ANNUELS ET ANNEXES DE L’EXERCICE CLOS LE 30 
SEPTEMBRE 2007 

 
2.1 Rapport général du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
 
2.2 Comptes et Annexe aux comptes annuels 
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PricewaterhouseCoopers 
Audit 
63, rue de Villiers 
92208 Neuilly -sur-Seine Cedex 
Téléphone 01 56 57 58 59 
Fax 01 56 57 58 60 

 
 
 
RAPPORT GENERAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
SUR LES COMPTES ANNUELS 
 
(Exercice clos le 30 septembre 2007) 
 
 
Aux Actionnaires 
MUSEE GREVIN  
10, boulevard Montmartre 
75009 Paris 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous 
présentons notre rapport relatif à l'exercice clos le 30 septembre 2007, sur :  
 
- le contrôle des comptes annuels de la société MUSEE GREVIN, tels qu'ils sont joints au 

présent rapport, 
- la justification de nos appréciations, 
- les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. Il nous appartient, sur la 
base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes. 
 

1. Opinion sur les comptes annuels 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; 
ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un 
audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données 
contenues dans ces comptes. Il consiste également à apprécier les principes comptables 
suivis et les estimations significatives retenues pour l'arrêté des comptes et à apprécier leur 
présentation d'ensemble. Nous estimons que nos contrôles fournissent une base 
raisonnable à l'opinion exprimée ci-après. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de 
cet exercice. 
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2. Justification de nos appréciations  
 
En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations auxquelles nous 
avons procédé ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués ainsi 
que sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues. 

 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des 
comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre 
opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 
 

3. Vérifications et informations spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.  
 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur : 

- la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données 
dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les documents adressés 
aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels ;  

- la sincérité des informations données dans le rapport de gestion relatives aux 
rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux concernés ainsi qu'aux 
engagements consentis en leur faveur à l'occasion de la prise, de la cessation ou du 
changement de fonctions ou postérieurement à celles-ci. 

 
En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives 
à l'identité des détenteurs du capital vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 
 
Fait à Neuilly-sur-Seine, le 11 janvier 2008 
 
Le Commissaire aux Comptes 
PricewaterhouseCoopers Audit 
 
 
Bruno Tesnière 
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RAPPORT DU PRESIDENT  
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
SUR 

 
LES CONDITIONS DE PREPARATION ET D'ORGANISATION DES 

TRAVAUX DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

ET 
 

SUR LES PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE 
 
 
 

article 117 de la loi de sécurité financière 
article 225-37 alinéa 6 du Code de commerce 
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Conformément aux dispositions de l’article L 225-37 al.6 du Code de Commerce, l’objet de ce rapport est de 
rendre compte des conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil d’Administration 
(partie I), des limitations apportées aux pouvoirs du directeur général (partie II), ainsi que des procédures de 
contrôle interne mises en place par la Société (partie III). 
 
Le contenu du présent rapport repose sur une analyse de la situation et de l’organisation de la Société 
Anonyme MUSEE GREVIN, exploitante du Site GRÉVIN, filiale de la COMPAGNIE DES ALPES (CDA), 
réalisée au travers d’une série d’entretiens et de séances de travail avec les Directions opérationnelles et 
fonctionnelles de MUSEE GREVIN. 
 
 
I. PREPARATION ET ORGANISATION DES TRAVAUX DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
1. Missions et composition du Conseil d’Administration  

 
Le Conseil d’Administration a pour mission de déterminer les orientations stratégiques de la Société, de 
veiller à leur mise en œuvre et de contrôler  la bonne marche de la Société. 
 
Le Conseil d’Administration est composé de 3 membres au moins et de 12 membres au plus. La durée des 
mandats des membres est de 6 années. 
 
Les membres, au cours de l’exercice 2006/2007, ont été et sont : 
 

• Serge NAIM, Président du Conseil d’Administration, nommé le 30 juin 2006 jusqu’au 30 septembre 
2010, 

• Béatrice DE REYNIES en qualité d’Administrateur, nommé le 30 juin 2006 jusqu’à l’Assemblée 
Générale appelée à statuer sur les comptes clos le 30 septembre 2011, 

• COMPAGNIE DES ALPES SA, représentée par Franck SILVENT, jusqu’à l’Assemblée Générale 
appelée à statuer sur les comptes clos le 30/09/2010. 

 
 
2. Fonctionnement et réunions du Conseil d’Administration 
 
Le Conseil d’Administration élit parmi ses membres un Président, chargé de convoquer le Conseil et d’en 
diriger les débats. 
  
Depuis la mise en harmonisation des statuts de la Société avec la loi NRE du 15 mai 2001 par Assemblée 
Générale du 19 juin 2002, la fonction de Directeur Général était assumée par le Président du Conseil 
d’Administration, nommé le 7 juin 2000. Lors du Conseil d’Administration du 2 février 2005, il a été procédé à 
l’adoption de la séparation des fonctions de Président du Conseil d’Administration et de Directeur Général. 
Ainsi, la Direction Générale de la Société est assumée par une personne physique ayant le titre de Directeur 
Général, personne distincte du Président du Conseil d’Administration. 
Le Conseil se réunit toutes les fois que l’intérêt de la Société l’exige et, en pratique, au moins 2 fois par an. 
 
Au cours de l’exercice écoulé,  le Conseil s’est réuni 3 fois. Le taux moyen de présence effective des 
membres aux réunions s’est élevé à 100 %. 
 
L’ordre du jour est préparé par la direction générale de Musée GREVIN SA. Il est communiqué aux 
administrateurs au moins 15 jours avant la réunion. Un dossier détaillant le contenu des sujets à l’ordre du 
jour, préparé par la direction financière de Musée GREVIN SA, est remis en séance. 
 
Le secrétariat des séances et la prise de note en séance, est confiée au directeur financier. Le procès-verbal 
est adressé aux administrateurs dans les 5 jours environ suivant la séance, pour observations. Il est 
approuvé lors de la séance suivante. 
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Lors de ses réunions, le Conseil aborde régulièrement les sujets suivants : 
 

• Approbation du procès-verbal du Conseil d’Administration précédent, 
• Point sur l’activité, 
• Autorisation de conventions réglementées, 
• Questions diverses. 

 
3. Rémunération 
  
Les Administrateurs de la Société, tous salariés, ne sont pas rémunérés pour leur présence au Conseil 
d’Administration. 
 
 
II. LIMITATIONS DES POUVOIRS DU DIRECTEUR GENERAL 
 
Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la 
Société sous réserve des pouvoirs réservés par la loi aux Assemblées Générales et aux Conseils 
d’Administration. 
 
En outre, conformément à l’article 2.2 des statuts, le directeur général assume, sous sa responsabilité, la 
direction générale de la Société et la représente dans ses rapports avec les tiers, avec les pouvoirs les plus 
étendus, sous réserve toutefois des pouvoirs expressément attribués par la loi aux Assemblées Générales et 
Conseils d’Administration ainsi que des dispositions de la loi concernant les cautions avals ou garanties. 
 
 
III. DISPOSITIF DE CONTROLE INTERNE 

 
1. Définition et objectifs du contrôle interne  
 
La société anonyme MUSEE GREVIN retient la définition de la holding Compagnie des Alpes (CDA), à savoir 
que le contrôle interne est appréhendé comme « un  ensemble de processus mis en œuvre par la direction 
générale, la hiérarchie, le personnel d’un Groupe, destiné à fournir une assurance raisonnable quant à la 
réalisation d’objectifs entrant dans les catégories-suivantes : 
 

• Réalisation et optimisation des opérations, 
• Fiabilité des informations financières, 
• Conformité aux lois et aux réglementations en vigueur ». 

  
Dans le cadre de sa mission et conformément aux objectifs du dispositif de contrôle interne, le Groupe CDA 
vise également à fournir une assurance raisonnable que l’objectif de sauvegarde du patrimoine est 
appréhendé au même niveau et atteint. 
 
Objectifs : 
 
Les procédures de contrôle interne en vigueur au sein de la Société ont pour objet : 
  

• D’une part, de veiller à ce que les actes de gestion ou de réalisation des opérations ainsi que les 
comportements des personnels s’inscrivent dans le cadre défini par les orientations données aux 
activités de l’entreprise par les organes sociaux, par les lois et règlements applicables, et par les 
valeurs, normes et règles internes à l’entreprise ; 

 
• D’autre part, de vérifier que les informations comptables, financières et de gestion communiquées 

aux organes sociaux de la société reflètent avec sincérité l’activité et la situation de la Société. 
 
L’un des objectifs du système de contrôle interne est de prévenir et maîtriser les risques résultant de l’activité 
de l’entreprise et les risques d’erreurs ou de fraudes, en particulier dans les domaines comptable et financier. 
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Comme tout système de contrôle, il ne peut cependant fournir une garantie absolue que ces risques sont 
totalement éliminés. 
 
Par ailleurs, comme la Société est une filiale contrôlée et détenue directement par le Groupe CDA, cotée sur 
l’Eurolist d’Euronext Paris, compartiment C, elle applique donc  les règles, méthodes et procédures groupe en 
vigueur dans le métier parc de loisirs du Groupe CDA. Celles-ci sont décrites dans le rapport du Président du 
Groupe CDA, établi en application de l’article L. 225-68 du Code de commerce. 
 
 
2. L’environnement de contrôle 
 
2.1. Présentation de la Société 
 
GREVIN est le plus ancien des Sites de la gamme « Sites touristiques » du groupe CDA. 
 
Intégrée au métier Parc de loisirs de la Compagnie des Alpes, elle fait l’objet d’interventions régulières de la 
part de ses équipes, ce qui contribue au dispositif de maîtrise des risques auxquels sont exposés MUSEE 
GREVIN SA, et le Groupe CDA. 
 
2.2. Valeurs et principes d’action 
 
Les principes sur lesquels s’appuie MUSEE GREVIN SA sont les suivants : 
 

• La responsabilisation de tous car chacun est acteur dans le dispositif de contrôle au service de la 
satisfaction du client et dans le respect des réglementations ; 

 
• La couverture des activités et des risques par des systèmes de recensement, de mesure et de 

surveillance permettant la définition de politiques de prévention et une maîtrise satisfaisante des 
risques ; 

 
• Une définition précise des fonctions et des tâches permettant le reflet d’une organisation claire ; 

 
• Un respect du principe de séparation des fonctions d’engagement et de contrôle ; 

 
• Des valeurs communes : la confiance, la transparence, le respect de l’autonomie des entreprises, la 

solidarité ; 
 

• Des normes, procédures et directives, notamment comptables et financières et de traitement des 
opérations d’exploitation ; 

 
• Des moyens de contrôle et de pilotage du dispositif de contrôle interne permanent tant interne 

qu’externe (contrôle de gestion) 
 

• Des interventions des équipes d’audit interne de la Compagnie des Alpes, dans le cadre du contrôle 
interne périodique. 
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L’organisation et le rôle des différents organes contribuant au dispositif de contrôle interne sont ainsi  
détaillés : 
 

• Le Conseil d’Administration de MUSEE GREVIN SA représente collectivement l’ensemble des 
actionnaires et délibère sur toutes les questions majeures de la vie de la Société et en particulier les 
orientations stratégiques ; 

 
• Le directeur du Site GRÉVIN est mandataire social ; il est responsable de l’exploitation et de 

l’élaboration des procédures et des moyens mis en œuvre pour assurer le fonctionnement et le suivi 
du contrôle interne. 

 
 
La Compagnie des Alpes exerce un soutien à la mise en place et au suivi du contrôle interne au sein de 
MUSEE GREVIN SA, et plus particulièrement au travers des équipes du métier Parc de loisirs. 
 
 
2.3. La détection des risques 
 
Risques liés à la sécurité des biens et des personnes (clients et collaborateurs) :  
 
MUSEE GREVIN SA a une fine connaissance des risques auxquels son activité est confrontée, notamment 
par son statut d’Etablissement Recevant du Public et par les obligations de déclarations et de mise à jour des 
risques relatifs à la sécurité du personnel. 
 
La Compagnie des Alpes a capitalisé une expérience dans la détection et l’anticipation des risques qu’elle a 
intégrée à sa culture et dont elle  fait bénéfic ier à MUSEE GREVIN SA. 
 
Un dispositif de détection et de revue régulière des risques liés à l’exploitation a été mis en place par la 
Compagnie des Alpes avec la participation requise de l’ensemble des Sites dont MUSEE GREVIN SA, ce qui 
permet de s’inscrire dans une dynamique de suivi, d’animation et d’évaluation régulière (cartographie, audits 
terrain…), en coordination avec les actions menées au niveau du Groupe. 
 
Le dispositif de contrôle est aussi animé par des fonctions intervenant directement dans les processus de 
détection des risques avec des objectifs de pro activité et de prévention : 
 
Finance : 
 
Le directeur financier de MUSEE GREVIN SA a un rôle de prévention et d’alerte. Il identifie, évalue les 
risques et prend toutes les mesures nécessaires afin de les circonscrire. Il utilise les outils budgétaires, de 
reporting  commun au Groupe et suit les indicateurs de performance prescrits par CDA. 
 
La gestion du risque de taux auquel MUSEE GREVIN SA pourrait être confronté, est encadrée par la 
politique de gestion centralisée de trésorerie et des financements, mise en place  par la Compagnie des 
Alpes  pour chaque site français. 
 
Le risque de fraude, compte tenu des sommes en liquide circulant sur le Site et des ressources internes, en 
partie saisonnières, est circonscrit par des procédures de billetterie et de caisse adaptées au Site. 
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Communication : 
 
La communication institutionnelle est assurée par MUSEE GREVIN SA. L’image du Site, visuels et autres 
publications externes, sont élaborés par  MUSEE GREVIN SA avec la validation de la Direction de la 
Communication de la Compagnie des Alpes . 
 
Le directeur du Site est le porte-parole de MUSEE GREVIN SA, avec le soutien de la Direction de la 
Communication de la Compagnie des Alpes, notamment face à toute situation de crise potentielle ; la nature 
de ces éventuelles crises est principalement liée au vandalisme, au vol de personnages et aux accidents dont 
pourrait être victime le public. L’image de GRÉVIN et du Groupe CDA pouvant être affectée, une politique de 
gestion de crise, basée sur l’anticipation, la pro-activité et la maîtrise, a été définie afin de faire preuve de la 
meilleure réactivité par le déploiement d’un dispositif adapté mobilisant rapidement les moyens humains, 
matériels et de communication néc essaires. 
 
Assurances : 
 
La gestion des assurances de MUSEE GREVIN SA est sous le contrôle de la Compagnie des Alpes, qui 
souscrit les couvertures adéquates aux risques encourus par son activité, tant pour les biens et pertes 
d’exploitation, que pour la Responsabilité Civile (« exploitation », « après livraisons », « agent de voyage » et 
« défense / recours »). 
 
 
3. Procédures de contrôle interne 
 
L’environnement de sécurité imposé au site GRÉVIN sensibilise au quotidien l’ensemble des collaborateurs à 
la nécessité et à l’importance du contrôle interne. 
 
MUSEE GREVIN SA est fortement intégré à l’organisation du métier parc de  loisirs de la Compagnie des 
Alpes et suit donc l’ensemble des directives et des procédures déployées par le Groupe CDA. 
 
MUSEE GREVIN SA a ainsi mis en application au sein de son organisation le corps de normes édictées par 
la Compagnie des Alpes  sur quatre thèmes liés à son activité :  
 

• Maîtrise et sécurisation des flux de collecte du chiffre d’affaires, 
• Maîtrise des flux de marchandises, 
• Gestion des investissements, 
• Gestion des engagements de dépenses. 

 
MUSEE GREVIN SA a, en complément, décliné localement ses propres procédures adaptées à l’organisation 
de son exploitation. 
 
 
3.1. Processus relatif au pilotage 
 
Organisation : 
 
Les choix d’organisation de MUSEE GREVIN SA  sont basés sur la responsabilisation, l’efficacité des 
opérations, tout en tenant compte des environnements économiques et sociaux liés à l’activité. 
 
La cohésion de l’ensemble repose sur des définitions de fonction assorties de descriptions des 
responsabilités et rattachements hiérarchiques garantissant que les actions de contrôle à exercer à chaque 
niveau sont satisfaisantes.  
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Stratégie : 
 
La stratégie de MUSEE GREVIN SA est définie et validée par son Conseil d’Administration. Le processus 
annuel de Plan Moyen Terme mis en place par le Groupe CDA met à contribution la direction de MUSEE 
GREVIN SA. 
 
 
3.2 Processus relatif à l’exploitation 

 
Le suivi de l’exploitation du Site GRÉVIN est assuré par la Direction de MUSEE GREVIN SA. 
 
Les exigences de sécurité sont couvertes par une politique définie et testée régulièrement. 
 
Chaque fonction liée à l’exploitation s’appuie sur des règles internes de fonctionnement, des modes 
opératoires et des procédures formalisés et diffusés à l’ensemble du personnel concerné : 
 

• Gestion des personnages (sélection, réalisation, entretien et maintenance) 
• Conservation des archives du Site, 
• Gestion du public (accueil, balisage des visites, sécurité, astreintes), 
• Gestion de la billetterie, 
• Gestion des boutiques (achat, stockage et distribution des marchandises).  

 
 
3.3 Processus relatif à l’administration 

 
Le directeur financier a la responsabilité de l’administration locale et de l’application de l’ensemble des 
directives et procédures Groupe sur les processus suivants : ressources humaines, achats, gestion et 
sécurisation des caisses, accès aux coffres forts, gestion de la boutique, aspects juridiques et comptables, 
contrôle des engagements de l’ensemble des centres d’imputation du site, production du reporting quotidien 
pour les ventes et mensuel pour l’exploitation de MUSEE GREVIN SA. 
 
 
3.4. Processus relatif à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière 
 
Fiabilité de l’information comptable et financière : 
 
Le Président du Conseil d’Administration de MUSEE GREVIN SA, et, dans la limite des pouvoirs qui leurs 
sont conférés par délégation, le Directeur Général de la Société et le Directeur Financier sont garants de 
l’exhaustivité, l’intégrité, l’exactitude et de la qualité de l’information comptable et financière. 
 
L’information comptable et financière est élaborée par le directeur financier de MUSEE GRÉVIN SA, 
structurée de façon à garantir la permanence et le systématisme des méthodes d’enregistrement des 
transactions selon des règles et un plan de compte définis par les Principes comptables du Groupe CDA, et 
selon un calendrier fixé en coordination avec le Groupe. 
 
Au-delà des enregistrements comptables, la direction financière effectue également un suivi permanent des 
comptes, procédant notamment à un rapprochement régulier des soldes et des opérations enregistrées avec 
des informations externes (circularisation de tiers, rapprochements bancaires…). 
 
Le contrôle des caisses est effectué journalièrement et ce de manière exhaustive. 
 



  

  47 

 
La remontée des informations comptables et financières au Groupe CDA est réalisée par le directeur 
financier de MUSEE GREVIN SA via un outil de consolidation commun à l’ensemble des entités consolidées 
du Groupe, ce qui permet d’assurer la publication semestrielle et annuelle des comptes selon un processus 
standard et homogène, et de suivre les activités. 
 
La coordination avec les travaux des commissaires aux comptes est assurée par la Direction Financière de la 
Compagnie des Alpes. 
 
La procédure budgétaire : 
 
La procédure budgétaire est commune aux  filiales  Parcs de Loisirs du Groupe CDA et comporte plusieurs 
rendez-vous annuels : le budget établi entre juillet et septembre (investissements, politique de prix, 
fréquentation et chiffre d’affaires, coûts et revues budgétaires) pour l’exercice suivant, puis des recadrages 
mensuels en fonction des reporting quotidiens et mensuels. Ces recadrages assimilables à des prévisions 
permanentes sont l’occasion de présentations et discussions au Comité de Direc tion de la Compagnie Des 
Alpes – Parcs de Loisirs : cet examen permet une revue de l’activité du MUSEE GREVIN.  
 
La fréquentation, le chiffre d’affaires et la dépense visiteur sont suivis de manière journalière par la direction 
de MUSEE GREVIN et ces informations sont transmises quotidiennement  à la direction Parc de Loisirs du 
Groupe CDA. 
 
Le reporting mensuel : 
 
Le contrôle budgétaire de l’activité de GREVIN est effectué sur la base d’un reporting mensuel de chaque 
mois à partir des données détaillées du mois précédent. Ce reporting, établi par le directeur financier, permet 
ainsi de mesurer la performance de MUSEE GREVIN SA et sa contribution au résultat de la Compagnie des 
Alpes. 
 
Un reporting spécifique portant sur les faits marquants recensés par le Directeur du Site fait l’objet d’une 
information mensuelle complémentaire adressée à la Direction Générale de la Compagnie des Alpes. 
 
Règles d’engagement : 
 
Des règles d’engagement strictes quant à la capacité des responsables à engager la Société vis-à-vis de 
tiers (encaissements clients, paiements fournisseurs) sont en vigueur et strictement appliquées par MUSEE 
GREVIN SA. 
 
L’arrêté des comptes semestriels et annuels : 
 
La Direction de la consolidation du Groupe CDA fixe un calendrier et des instructions pour la préparation des 
comptes.  
 
De même, un certain nombre de contrôles doivent être réalisé pour garantir un processus standard et 
homogène de formalisation des liasses et des documents et commentaires hors liasse ; les domaines 
spécifiques tels que provisions pour risques, impôts différés, engagements hors bilan, font l’objet d’un suivi 
particulier.  
 
La coordination avec les travaux des commissaires aux comptes est assurée par le directeur financier. 
 
Les commissaires aux comptes présentent leurs observations à la direction générale et à la direction 
financière du MUSEE GREVIN, lors de réunions qui ont pour objet d'examiner les comptes annuels et 
semestriels avant leur présentation au Conseil d’Administration.  
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4. Evolution du dispositif de contrôle interne 
 
Le dispositif de contrôle interne du Groupe CDA est dynamique et reste sensible à l’évolution des enjeux des 
sociétés qui le constituent.  
 
L’objectif pour MUSEE GREVIN SA est de rester impliqué et performant au sein de ce dispositif, donc de 
participer à tout programme de réflexion, d’échanges et de mise en place de nouveaux cadres de 
fonctionnement et de bonnes pratiques. 
 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil d’administration 
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PricewaterhouseCoopers 
Audit 
63, rue de Villiers 
92208 Neuilly -sur-Seine Cedex 
Téléphone 01 56 57 58 59 
Fax 01 56 57 58 60 

 
 
Rapport du commissaire aux comptes, établi en application de l’article 
L. 225-235 du Code de commerce, sur le rapport du Président du 
Conseil d’Administration de la société Musée Grévin, pour ce qui 
concerne les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et 
au traitement de l’information comptable et financière  
 
(Exercice clos le 30 septembre 2007) 
 
 
 
Mesdames, Messieurs les actionnaires, 
 
En notre qualité de commissaire aux comptes de la société Musée Grévin et en application 
des dispositions de l’article L. 225-235 du Code de commerce, nous vous présentons notre 
rapport sur le rapport établi par le Président de votre société conformément aux 
dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce au titre de l’exercice clos le 
30 septembre 2007. 
 
Il appartient au Président de rendre compte, dans son rapport, notamment  des conditions 
de préparation et d’organisation des travaux du conseil d’administration et des procédures 
de contrôle interne mises en place au sein de la société. Il nous appartient de vous 
communiquer les observations qu’appellent de notre part les informations données dans le 
rapport du Président, concernant les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration 
et au traitement de l’information comptable et financière. 
 
Nous avons effectué nos travaux selon les normes d’exercice professionnel françaises. 
Celles-ci requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la sincérité des 
informations données  dans le rapport du Président, concernant les procédures de contrôle 
interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière.  
 
Ces diligences consistent notamment à : 
 
- prendre connaissance des objectifs et de l’organisation générale du contrôle interne, 

ainsi que des procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de 
l’information comptable et financière, présentés dans le rapport du Président ;  

- prendre connaissance des travaux sous-tendant les informations ainsi données dans le 
rapport. 
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Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations 
données concernant les procédures de contrôle interne de la société relatives à 
l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière, contenues dans le 
rapport du Président du conseil d’administration, établi en application des dispositions de 
l’article L. 225-37 du Code de commerce. 
 
 
Fait à Neuilly-sur-Seine, le 11 janvier 2008 
 
 
Le Commissaire aux Comptes 
PricewaterhouseCoopers Audit 
 
 
 
 
Bruno Tesnière 
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IV -  AUTRES RAPPORTS 
  
4.1    Rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions et engagements 

réglementés 
 
4.2 Rapport spécial du Conseil d’administration sur les opérations d’options de souscription ou 

d’achat d’actions et sur les opérations d’attribution gratuite d’actions  
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PricewaterhouseCoopers 
Audit 
63, rue de Villiers 
92208 Neuilly -sur-Seine Cedex 
Téléphone 01 56 57 58 59 
Fax 01 56 57 58 60 

 
 
 
RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
SUR LES CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS REGLEMENTES 
 
(Exercice clos le 30 septembre 2007) 
 
 
 
Aux Actionnaires 
MUSEE GREVIN  
10, boulevard Montmartre 
75009 Paris 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions et engagements réglementés. 
 
Il ne nous appartient pas de rechercher l'existence de conventions et engagements mais de 
vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques 
et les modalités essentielles de ceux dont nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer 
sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l'article R.225-31 du 
Code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions et 
engagements en vue de leur approbation. 
 
Conventions et engagements autorisés au cours de l'exercice 
 
Nous vous informons qu'il ne nous a été donné avis d'aucune convention ni d’aucun 
engagement conclus au cours de l’exercice et soumis aux dispositions de l’article L.225-38 du 
Code de commerce. 
 
Conventions et engagements approuvés au cours d’exercices antérieurs dont 
l’exécution s’est poursuivie durant l’exercice 
 
Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons été informés que l'exécution 
des conventions et engagements suivants, approuvés au cours d'exercices antérieurs, s'est 
poursuivie au cours du dernier exercice. 
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§ Contrat de licence de marque 

 
Convention entre Musée Grévin SA et Grévin & Cie SA autorisée par le conseil 
d’administration du 24/10/2001, puis transférée à Compagnie des Alpes SA (CDA) à partir 
du 1er octobre 2007, par décision du conseil de surveillance de CDA en date du 30 mars 2006. 
 
Ce contrat détermine les modalités par lesquelles Musée Grévin SA concède à Grévin & Cie 
SA puis Compagnie des Alpes SA (CDA) la licence non exclusive d’exploitation de marque 
GREVIN pour l’ensemble des produits et services tels qu’ils résultent ou résulteront de 
l’enregistrement. 
 
Montant du produit comptabilisé sur l’exercice : 15 000 € 
 
§ Convention d’abandon de créance 

 
Convention entre Musée Grévin SA et France Miniature SA autorisée par le conseil 
d’administration du 23/10/2002. 
 
Il s’agit d’une convention d’abandon de créance par Musée Grévin SA au profit de France 
Miniature SA sous condition résolutoire de retour à meilleure fortune d’un montant de 
340 000 €. 
 
Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en France ; 
ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à vérifier la concordance 
des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont 
issues. 
 
 
Fait à Neuilly-sur-Seine, le 11 janvier 2008 
 
Le Commissaire aux Comptes 
PricewaterhouseCoopers Audit 
 
 
 
Bruno Tesnière 
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RRAAPPPPOORRTT  SSPPEECCIIAALL    
ssuurr  lleess  ooppéérraattiioonnss  dd’’ooppttiioonnss  ddee  ssoouussccrriippttiioonn  oouu  dd’’aacchhaatt  dd’’aaccttiioonnss  

  eett  ssuurr  ll’’aattttrriibbuuttiioonn  ggrraattuuiittee  dd’’aaccttiioonnss 
 

 
 
Mesdames, Messieurs,  
 
Conformément aux dispositions des articles L. 225-184 et L. 225-197-4 du Code de commerce, nous vous rendons 
compte : 
- des opérations d’attribution d’options de souscription ou d’achat d’actions, 
- des opérations d’attribution gratuite d’actions, 
- et des opérations d’exercice d’options de souscription ou d’achat d’actions, 
 
intervenues pendant l’exercice c los au 30 septembre 2007. 
 
 
IINNTTEERREETTSS  DDEESS  DDIIRRIIGGEEAANNTTSS  EETT  DDEESS  SSAALLAARRIIEESS  DDAANNSS  LLEE  CCAAPPIITTAALL  DDEE  LLAA  CCOOMM PPAAGGNNIIEE  DDEESS  AALLPPEESS  SSAA  
  
OOppttiioonnss  ddee  ssoouussccrriippttiioonn  oouu  dd’’aacchhaatt  dd’’aaccttiioonnss  
 

·       Caractéristiques de ces plans d'options : 

  
Plan n° 6 

 
Plan n° 7 

 
Plan n° 8 

 
Plan n° 9 

 

 
Plan n°10 

 

Date de l'Assemblée 14/03/2003 10/03/2004 10/03/2004 23/02/2006 28/02/2007 

Date du Conseil d'Administration ou du 
Directoire 04/06/2003 07/04/2004 25/01/2005 24/02/2006 01/03/2007 

Date de départ d'exercice des options 04/06/2003 07/04/2004 25/01/2009 24/02/2010 01/03/2011 

Prix de souscription des actions (en €)1 22,595 30,98 30,45 31,25 36,24 

 
AAttttrriibbuuttiioonn  ggrraattuuii ttee  dd’’aaccttiioonnss 
 

·       Caractéristiques de ces plans d'attribution : 

 Plan n° 9 Plan n°10 

Date de l'Assemblée générale 23/02/2006 28/02/2007 
Date du Directoire 24/02/2006 01/03/2007 

Date d'attribution 24/02/2006 01/03/2007 

Date d'acquisition 24/03/2008 01/04/2009 

Fin du délai de conservation 24/03/2010 01/04/2011 

Valeur de référence (en €) 29,43 34,155 

 
 

                                                                 
1 Les chiffres ci-dessus (prix de souscription, valeur de référence, nombre de titres, etc.) vous sont présentés après prise en 
compte de la division par deux du nominal de l’action CDA intervenue le 25 mai 2007 
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Vous trouverez ci-après : 
 

− TABLEAU 1 : UN TABLEAU RECAPITULANT LES OPTIONS DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS CONSENTIES (PLAN 10) OU 
DEFINITIVEMENT ATTRIBUEES (PLAN 9) PAR VOTRE SOCIETE OU PAR DES SOCIETES LIEES A LA VOTRE DANS LES 
CONDITIONS PREVUES A L’ARTICLE L.225-180 DU CODE DE COMMERCE OU ENCORE CONTROLEES PAR VOTRE 
SOCIETE AU SENS DE  L’ARTICLE L 233-16 DU MEME CODE , DURANT OU AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS AU 30 
SEPTEMBRE 2007. 

 
− TABLEAU 2 : UN TABLEAU RECAPITULANT LES LEVEES D’OPTIONS DE SOUSCRIPTION OU D’ACHAT D’ACTIONS DE 

VOTRE SOCIETE OU DE SOCIETES LIEES A LA VOTRE DANS LES CONDITIONS PREVUES A L’ARTICLE L.225-180 DU CODE 
DE COMMERCE OU ENCORE CONTROLEES PAR VOTRE SOCIETE AU SENS DE  L’ARTICLE L 233-16 DU MEME CODE, QUI 
ONT ETE REALISEES DURANT L’EXERCICE CLOS AU 30 SEPTEMBRE 2007. 

 
− TABLEAU 3 : UN TABLEAU RECAPITULANT LES ACTIONS QUI ONT ETE ATTRIBUEES GRATUITEMENT (PLAN 10) PAR 

VOTRE SOCIETE OU PAR DES SOCIETES LIEES A LA VOTRE DANS LES CONDITIONS PREVUES A L’ARTICLE L.225-197-2 
DU CODE DE COMMERCE OU ENCORE CONTROLEES PAR VOTRE SOCIETE AU SENS DE L’ARTICLE L 233-16 DU MEME 
CODE, DURANT L’EXERCICE CLOS AU 30 SEPTEMBRE 2007. 

 
 

TABLEAU 1 
 

Nombre 
 d’options 

 

 
Plan n° 

 
Date d’échéance 

 
Prix de 

souscription 
par action 

AUX MANDATAIRES SOCIAUX DE MUSEE GREVIN 
1. Options de souscription d’actions consenties 

en raison des mandats et fonctions exercées 
au sein de MUSEE GREVIN 

    

- Options de souscription d’actions consenties par 
MUSEE GREVIN 

Néant    

- Options de souscription d’actions consenties par 
les sociétés liées à MUSEE GREVIN, dans les 
conditions prévues à l’article L.225-180 du Code 
de commerce 
Options de souscription Compagnie des Alpes 
consenties par Compagnie des Alpes 
 

    

Membres du Conseil d’Administration     
SILVENT Franck  8 000 10 29/02/2012 36,24 € 
NAIM Serge 8 000 10 29/02/2012 36,24 € 
DE REYNIES Béatrice 800 10 29/02/2012 36,24 € 
2. Options de souscription d’actions consenties 

par les sociétés contrôlées par MUSEE 
GREVIN au sens de l’article L.233-16 du Code 
de commerce, en raison des mandats et 
fonctions exercés dans ces sociétés 

Néant    

AUX DIX SALARIES DE MUSEE GREVIN NON MANDATAIRES SOCIAUX  
AYANT BENEFICIE DU PLUS GRAND NOMBRE D’OPTIONS  

1. Options de souscription d’actions consenties 
par MUSEE GREVIN 

Néant    

2. Options de souscription d’actions consenties 
par les sociétés liées à MUSEE GREVIN dans 
les conditions prévues à l’article L.225-180 du 
Code de commerce 
Options de souscription Compagnie des Alpes 
consenties par Compagnie des Alpes 

 

Néant    
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TABLEAU 2 

 
Nombre d’actions 

Souscrites 
 

 
Plan n° 

 
Prix de souscription 

par action 

PAR LES MANDATAIRES SOCIAUX DE MUSEE GREVIN 
Options de souscription Compagnie des 
Alpes consenties par Compagnie des 
Alpes 

Néant   

PAR LES DIX SALARIES DE MUSEE GREVIN NON MANDATAIRES SOCIAUX 
AYANT LEVE LE  PLUS GRAND NOMBRE D’OPTIONS  

Options de souscription Compagnie des 
Alpes consenties par Compagnie des 
Alpes 

Néant   

 
 

TABLEAU 3 Nombre d’actions Plan n° Valeur de référence par 
action 

AUX MANDATAIRES SOCIAUX DE MUSEE GREVIN 
1. Actions attribuées gratuitement en 

raison des mandats et fonctions 
exercées au sein de MUSEE GREVIN 

   

- Actions attribuées gratuitement par 
MUSEE GREVIN 

néant   

- Actions attribuées par les sociétés liées à 
MUSEE GREVIN, dans les conditions 
prévues à l’article L.225-197-4 du Code de 
commerce 
Actions Compagnie des Alpes attribuées 
gratuitement par Compagnie des Alpes 

   

Membres du Conseil d’Administration    
SILVENT Franck 2 400 10 34,155 € 

NAIM Serge 
 

2 400 10 34,155 € 

DE REYNES Béatrice 
 

240 10 34,155 € 

2. Actions attribuées gratuitement par les 
sociétés contrôlées par MUSEE 
GREVIN au sens de l’article  L.233-16 
du Code de commerce, en raison des 
mandats et fonctions exercés dans ces 
sociétés 

néant   

AUX DIX SALARIES DE MUSEE GREVIN NON MANDATAIRES SOCIAUX 
DONT LE NOMBRE D’ACTIONS ATTRIBUEES GRATUITEMENT EST LE PLUS ELEVE 

1. Actions attribuées gratuitement par 
MUSEE GREVIN 

néant   

2. Actions attribuées gratuitement par les 
sociétés liées à MUSEE GREVIN dans 
les conditions prévues à l’article L.225-
197-4 du Code de commerce 
Actions Compagnie des Alpes attribuées 
gratuitement par Compagnie des Alpes 

 

400 10 34,155 € 
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V -  REMUNERATION DES CONTROLEURS LEGAUX 
 
 
 
 
REMUNERATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES   

En euros    
    

  30/09/2007 30/09/2006 
    

Rémunérations   26 000 25 000 
    

TOTAL  26 000 25 000 
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VI-  INFORMATIONS PUBLIEES OU RENDUES PUBLIQUES 
  
 
6.1    Publications BALO 
 
Les informations suivantes ont été publiées ou rendues publiques depuis le 1er janvier 2007 : 
 
Parue le 7 janvier 08 :   CONVOCATIONS - Assemblées d'actionnaires et de porteurs de parts (Avis de 

réunion valant avis de convocation) 
 
Parue le 21 décembre 07 :  PUBLICATIONS PERIODIQUES - Sociétés commerciales et industrielles (Comptes 

annuels) 
    
Parue le 19 novembre 07 :  PUBLICATIONS PERIODIQUES - Sociétés commerciales et industrielles (chiffre 

d'affaires et situations trimestrielles) 
 
Parue le 13 août 07 :    PUBLICATIONS PERIODIQUES - Sociétés commerciales et industrielles (chiffre 

d'affaires et situations trimestrielles) 
 
Parue le 11 juillet 07 :   PUBLICATIONS PERIODIQUES - Sociétés commerciales et industrielles (chiffre 

d'affaires et situations trimestrielles) 
 
Parue le 04 juin 07 :    PUBLICATIONS PERIODIQUES - Sociétés commerciales et industrielles (comptes 

intermédiaires) 
 
Parue le 7 février 07 :   PUBLICATIONS PERIODIQUES - Sociétés commerciales et industrielles (comptes 

annuels) 
 
Parue le 5 février 07 :   PUBLICATIONS PERIODIQUES - Sociétés commerciales et industrielles (chiffre 

d'affaires et situations trimestrielles) 
 
 
6.2    Communiqués de presse 
 
Paru le 07 décembre 2007 : Chiffre d’affaires 2006/2007 
 
Paru le 21 décembre 2007 : Résultats de l’exercice 2006/2007 
 
 
6.3    Site internet : rubrique « Informations réglementées AMF » 
 
Grévin a mis en place sur son site internet une rubrique dédiée aux informations réglementées. 
 
• Site Internet : www. grevin.fr 
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VII -  DECLARATION DES PERSONNES PHYSIQUES RESPONSABLES DU RAPPORT 

FINANCIER ANNUEL 
 
 
 

1. Responsables du Rapport financier annuel 

Madame Béatrice de REYNIES, Administrateur et Directeur général de Musée Grévin SA 
 
 
 
2. Attestation 

J’atteste qu’à ma connaissance les comptes présentés sont établis conformément aux normes 
comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du 
résultat de la Société et que le rapport de gestion ci-joint présente un tableau fidèle de l’évolution 
des affaires, des résultats et de la situation financière de la Société ainsi qu’une description des 
principaux risques et incertitudes auxquels elle est confrontée. 
 
Fait à Paris, le 30 janvier 2008 
 
 
 

Béatrice de REYNIES 
Directeur général et Administrateur 

 

 
 
 
3. Contacts investisseurs 

• Responsable de l'information et de la communication financière 

Madame Véronique LETELLIER, Directeur administratif et financier  
Tél/Fax : 01 47 70 96 38 – 01 47 70 88 03 – courriel : veronique.letellier@grevin.com  
 


